
LE MARQUAGE CERTIFIANT LES MESURES APPROUVÉES

La marque présentée ci-dessous est utilisée pour certifier que le matériau d'emballage en bois la portant, a
été soumis à une mesure approuvée.

I - Marque à appliquer pour des emballages en bois ayant été traités à la chaleur

II - Marque à appliquer pour des emballages en bois ayant été fumigés au bromure de méthyle

La marque doit au minimum inclure :

- le code-pays ISO à deux lettres suivi du code ISO de la région et du numéro d’enregistrement assigné
par le SRPV au producteur du matériau d'emballage en bois à qui appartient la responsabilité d’assurer
que le bois approprié a été utilisé et correctement marqué ;

- l’initiale du traitement phytosanitaire utilisé (HT ou MB) ;
- les initiales DB pour mettre en évidence l’écorçage du bois.

Les contractants au programme de conformité phytosanitaire des emballages en bois destinés à l’exportation
peuvent à leur discrétion rajouter des numéros de référence ou toute autre information utilisée pour identifier
les lots spécifiques. D'autres informations peuvent également être incluses pourvu qu’elles ne soient pas
confuses, trompeuses ou fausses.

Les marques doivent être :

- conformes aux modèles montrés ci-dessus ;
- lisibles ;
- indélébiles et non transférables ;
- placées de façon visible, de préférence au moins sur les deux faces opposées du produit traité.

L'utilisation des couleurs rouge ou orange doit être évitée puisque ces couleurs sont utilisées dans
l’étiquetage de substances dangereuses.

Les matériaux d'emballage en bois recyclés, reconditionnés ou réparés doivent être re-certifiés et marqués à
nouveau. Toutes les composantes de tels matériaux doivent avoir été traitées.
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